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Conformément à l’avis publié par

IRCC, ce document doit être

considéré valide même s’il est

expiré.

La date d’expiration ne réfère 

pas à la validité de la couverture 

médicale du PFSI.

Nouvelle:

Depuis le 8 août 2022, IRCC reprend le service de 

renouvellement des DDA expirés, en commençant 

par ceux qui ont expiré le 1er janvier 2020 ou après   

cette date.

Pour plus d’infos et pour trouver le formulaire:

Cliquer ici

https://www.canada.ca/fr/immigration-refugies-citoyennete/services/coronavirus-covid19/refugies.html
https://www.canada.ca/fr/immigration-refugies-citoyennete/nouvelles/avis/renouvellement-documents-demandeur-asile-2022.html


Le document remis qui confirme qu'une 

demande d'asile est déposée en           

attendant que la personne reçoive le              

document officiel du demandeur d'asile

La personne en demande d’asile qui 

a payé pour un service ne peut être 

remboursée

Si la date de l’entrevue n’a pas encore 

été fixée, les autorités responsables 

communiqueront avec la personne 

une fois que la date aura été établie.


